
FORUM L’EXPRESS - L’IMPARTIAL / JEUDI 3 DÉCEMBRE 2009 2

Le clin d’œil du lecteur
Deux randonneurs sur une dune de sable au Maroc. Une photo proposée par Patrice Arnd,
de Neuchâtel. D’autres images sur www.arcinfo.ch et www.journaldujura.ch

L’infographie du jour

COURRIER DES LECTEURS

Salut les profs!
Ce lecteur évoque les restrictions

budgétaires dans l’enseignement.

L’état des finances publiques
exige des réformes
structurelles mais aussi des
sacrifices à court terme. Ceux-
ci, toutefois, ne seront acceptés
que s’ils sont équitablement
partagés, dans le dialogue et le
respect mutuel. J’ai de ce fait
ressenti une profonde
amertume chez les
enseignants, qui, comme
toujours, sont en première
ligne. Leur frustration est
d’autant plus vive que cela fait
des années qu’ils sont une
cible privilégiée, peu coûteuse
sur le plan électoral: la
solidarité est très belle quand
elle touche les autres.
Mais ce qui blesse surtout

les enseignants, ce sont les
vieux clichés que l’on ressort à
chaque occasion dans
l’ignorance crasse du travail et
de la charge nerveuse que
représente une heure de classe
avec des enfants ou des
adolescents. Et ce qui est grave

aujourd’hui, c’est que ce
mouvement de dénigrement a
été lancé par la tête du
Département, qui parle des
enseignants, de leur travail et
des mesures imposées avec
beaucoup de légèreté et de
condescendance, sans véritable
dialogue. Comment prétendre
ensuite favoriser la formation
– quoi qu’on prétende le
contraire, c’est bien elle que
l’on touche – et susciter des
vocations pour assurer la
relève?
Comme dans tout corps de

métier, il y a d’excellents
enseignants et de moins bons,
il ne s’agit pas de les idéaliser.
Mais qui ne se souvient des
personnalités marquantes qui,
à l’école, aux études, ont
façonné notre personnalité,
suscité des vocations? Salut les
profs, salut les instits: sachez
que nous admirons tous ceux
qui s’engagent avec cœur dans
cette mission si belle, si
délicate, si nécessaire à notre
société. Cela va sans dire? Cela
irait encore mieux si le
Conseil d’Etat le disait haut et

clair: il n’est jamais trop tard
pour bien faire. YVES SANDOZ

NEUCHÂTEL

La loi c’est la loi
Ce lecteur évoque la Saturday night

flower organisée à Neuchâtel par les

clubs-service du canton (édition du

9 novembre).

Même la bienfaisance ne

justifie pas de violer la loi! La
fête nocturne des clubs-service
du canton, samedi
7 novembre sous la tente de la
place du Port à Neuchâtel, a
fait du bruit au propre et au
figuré. La presse a rapporté les
plaintes nombreuses des
riverains.
Gérant depuis des années les

rapports de voisinage des
habitants proches des Jeunes-
Rives avec les autorités
responsables de l’accord des
autorisations pour les
manifestations, je connais bien
le sujet et je peux témoigner
que les explications données
pour justifier l’autorisation
accordée en vue de permettre
aux 3000 participants à cette
manifestation de bienfaisance
de danser au son d’une disco
jusqu’à 2 heures du matin et
avec un niveau sonore de 93
décibels, n’est pas conforme à
la loi.
Ces 93 dB se réfèrent à

l’Ordonnance sur la protection
contre les nuisances sonores et
rayons laser lors de
manifestations (OSLa). Elle a

pour but de protéger le public
assistant à ces manifestations.
On peut donc espérer que les
contrôles effectués par le
Service de salubrité et de
prévention incendie (SSPI)
démontreront que les
capacités auditives des
danseurs n’ont pas été
endommagées, ce qui serait
bien dommage étant donné la
participation de nombreuses
personnalités politiques qui
verraient ainsi leur capacité
d’écoute diminuée!
Pour le voisinage, ce qui est

décisif, c’est d’abord l’article
684 du Code civil suisse sur
les rapports de voisinage, puis
et surtout, la Loi sur la
protection de l’environnement
(LPE) du 7 octobre 1983,
notamment sur les limites
d’exposition (VLE) et de
degré de sensibilité au bruit
(DS). Et enfin, dans une
mesure non négligeable, les
directives du Cercle bruit du
groupement des responsables
cantonaux de la protection
contre le bruit du 10 mars
1999.

Toutes ces dispositions
amènent à la conclusion
inévitable qu’il n’est pas légal
d’autoriser une disco avec une
limite à 93 dB dans un local
aussi mal isolé phoniquement
qu’une tente d’exposition si
proche de zones de résidence.
Malheureusement, l’absence
d’une ordonnance d’exécution
de la LPE concernant ce genre
de manifestation complique la
tâche, elle ne justifie pas
d’ignorer la loi. L’application
de la LPE est déléguée aux
cantons et aux communes, le
Service de la protection de
l’environnement du canton et
le SSPI doivent donc mieux
remplir leurs obligations
légales. Les voisins doivent
examiner s’ils ne veulent pas
faire usage du droit de recours
prévu dans la loi.
Je prie aussi les écologistes

d’examiner qu’elle énergie
pourrait être économisée si les
haut-parleurs des installations
sonores produisaient un peu
moins de décibels?

CHARLES CHAMMARTIN

NEUCHÂTEL

Copenhague résonne comme un véritable ultimatum climatique. L’urgence d’arrêter une stratégie globale semble s’imposer. Reste
toutefois à définir des objectifs concrets permettant de freiner le réchauffement. Dans la constellation d’intérêts en jeu, le sommet de

l’ONU, qui s’ouvre le 7 décembre, permettra-t-il de sauver la planète? Duel tout en nuances entre deux écologistes convaincus.

Pierre Amstutz, député au Grand
Conseil bernois, Les Verts, Corgémont:
«Le Protocole de Kyoto, auquel succède
Copenhague, a abouti à des résultats
décevants. Certes, entre les deux sommets, il
y a eu une dégradation plus rapide que
prévue des conditions climatiques, d’où une
prise de conscience générale. Aujourd’hui, le
constat est là: seules des mesures globales
très rapides permettraient d’éviter un
réchauffement de plus de 2 degrés; seuil au-
delà duquel les conséquences écologiques,
économiques et humaines seront
dramatiques pour l’ensemble de la planète.
Les pays du Sud – qui seront les plus
touchés – n’ont pas les moyens de lutter
contre les phénomènes de réchauffement
provoqués par les pays industrialisés. Il faut
s’attendre à d’importants flux de réfugiés
climatiques. Les pays riches peuvent pour le
moment encore financer les dégâts
provoqués chez eux par les dérèglements du
climat. Mais les coûts seront très élevés; on

en a eu un avant-goût avec l’ouragan Lothar.
Personnellement, je crois encore à la
politique des compromis. Dans le canton de
Berne, la loi sur l’énergie vient de passer en
première lecture contrairement au projet
neuchâtelois enterré en votation populaire.
C’était pourtant un beau projet, mais qui
allait peut-être trop loin aux yeux d’une
majorité frileuse. Quand je vois les
difficultés à prendre des décisions claires à
l’échelle de la Suisse, je reste sceptique
quant à l’éventualité de résultats significatifs
à Copenhague. Mais comme le dit Yann
Artus-Bertrand, «il est trop tard pour être
pessimiste». Face à l’énormité des enjeux,
j’espère sincèrement qu’on arrivera à une
certaine cohérence permettant de réduire les
émissions de Co2 et freiner la déforestation
des régions tropicales, etc. Toutefois – et
c’est le plus difficile à faire admettre – seul
un frein à la croissance économique
débridée, basée sur le profit à court terme,
permettra d’inverser la tendance.»
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La conférence de Copenhague amènera-t-elle un réel progrès
dans la lutte contre le réchauffement climatique?

Martine Rebetez, professeure à
l’Université de Neuchâtel et à
l’Institut fédéral de recherches sur la
forêt, la neige et le paysage (WSL),
membre du comité scientifique de
préparation à la Conférence de
Copenhague:
«Le progrès réside dans le fait même

qu’on parle du réchauffement climatique
et que l’on soit capable de se réunir pour
négocier sur les mesures à prendre. C’est
en soit quelque chose de très positif même
si le résultat n’est pas à la hauteur des
attentes scientifiques.
»Comme scientifique, j’attends que les

pays développés réduisent de 25 à 40%
leurs émissions de gaz à effet de serre d’ici
à 2020, cela sur leur territoire et non en
achetant des permis de polluer aux pays
émergents. L’aide aux pays en
développement doit intervenir en plus.
Mais apparemment, les priorités politiques
ne peuvent pas se satisfaire de ces

objectifs. Les propositions suisses
notamment me déçoivent. La
Confédération parle d’un objectif de
réduction de 20 à 30%, mais pas sur le
territoire helvétique. La plus grande partie
des efforts serait déléguée aux pays en
développement. Pourtant, techniquement
et économiquement, les objectifs des
scientifiques sont réalisables. En Europe,
on peut arriver à réduire de moitié les
émissions sans perte économique. Je ne
nie pas qu’il puisse y avoir des perdants,
mais globalement parlant, l’opération
serait bénéficiaire pour l’ensemble de la
communauté. Des efforts peuvent être
faits relativement facilement dans le
domaine des constructions; secteur où les
investissements sont rentables et profitent
à l’économie locale par le biais d’une
baisse des achats de pétrole à l’étranger. Il
en va de même pour les énergies
renouvelables.» PROPOS RECUEILLIS PAR

CATHERINE FAVRE

ENSEIGNEMENT Un métier en mal
de reconnaissance? (KEYSTONE)

NON OUI


